
RÈGLEMENT DU DISPOSITIF  
D’AIDE À  L’ACHAT D’UN VÉLO 

Préambule

Dans le cadre de son action pour le développement de l’usage du vélo comme 
mode de déplacement au quotidien et alternatif à la voiture individuelle, la  
communauté d’agglomération de l’Albigeois a décidé d’accorder une aide, 

l’acquisition d’un vélo avec ou sans assistance électrique.

Article 1 - Objet du règlement

>  Les conditions d’attribution de l’aide à l’achat d’un vélo à usage personnel ;
>  Les engagements de la communauté d’agglomération de l’Albigeois et des 

demandeurs.

Article 2 - Vélos éligibles

>  Les vélos dit classiques, sans assistance au pédalage, quel que soit le 

>  Les vélos à assistance électrique conformes à la réglementation  
en vigueur selon laquelle le terme « vélo à assistance électrique » s’entend 

 

Les vélos ne doivent pas utiliser de batterie au plomb.

Nota : les normes étant susceptibles d’évoluer, se référer aux dernières 
normes en vigueur.

>  Les vélos cargo (biporteur, triporteur, longtail) avec ou sans assistance 
électrique. Dans le cas d’un vélo cargo avec assistance électrique, le 

La subvention ne s’applique qu’à l’achat du vélo, dans sa version de base et 
sans accessoires (casque, antivol, …).

Article 3 - Conditions d’éligibilité à l’aide 
et engagements  du demandeur

> Être une personne majeure ;
> Avoir sa résidence principale sur le territoire de l’Agglomération ;
>  Le vélo doit avoir été acheté neuf auprès d’un vendeur ou revendeur 

professionnel implanté sur le territoire du Grand Albigeois à compter du 

dossier ;
>  S’engager à ne pas revendre le vélo acheté grâce à l’aide obtenue avant trois 

ans, sous peine de devoir la restituer à la communauté d’agglomération de  
l’Albigeois ;

>  S’engager à suivre un mini-stage « circuler en ville » proposé par la 
vélo-école de l’Agglomération dans un délai de trois mois à compter de 
l’annonce de votre éligibilité à l’aide.

Article 4 - Engagements  de l’agglomération 
de l’Albigeois

La communauté d’agglomération de l’Albigeois, sous réserve du respect 

Il est précisé que le versement de la subvention se fera dans la limite de 
l’enveloppe budgétaire annuelle allouée au dispositif par la communauté 
d’agglomération de l’Albigeois.

Article 5 - Composition du dossier de demande d’aide

>  Le formulaire de demande d’aide dûment complété, daté et signé ;
>  Le présent règlement daté et signé ;
>  La copie d’une pièce d’identité du demandeur (carte identité, passeport...) ;
>  Une copie de la facture détaillée d’achat du vélo  établie au nom et 

prénom du demandeur ;

>  Un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) correspondant à l’identité 
du demandeur,  sur lequel l’aide sera versée par virement.

La réalisation du mini-stage « circuler en ville » n’est pas obligatoire au 

versement de l’aide.

Article 6 - Dépôt des dossiers

Le dossier de demande d’aide pourra être transmis à l’Agglomération selon 

 

 

Après instruction du dossier par l’Agglomération, le demandeur sera informé 
par courriel ou téléphone de son éligibilité à une aide.

manquantes qu’il devra transmettre dans les meilleurs délais.

Article 7 – Versement de l’aide
L’aide sera versée par virement bancaire sur le compte du demandeur.

Article 8 - Données personnelles 
Les données à caractère personnel collectées dans le cadre de la demande 
d’aide à l’achat d’un vélo font l’objet de traitements mis en œuvre par la 
communauté d’agglomération de l’Albigeois, pour permettre l’instruction du 
dossier de demande, le versement de l’aide et le suivi de la mise en œuvre de 
ce dispositif.

La collecte des données à caractère personnel relève d’une mission d’intérêt 
 

l’Agglomération.

Les données sont collectées et conservées conformément à la réglementation 
relative à la protection des données (Règlement général sur la protection des 

le demandeur doit en faire la demande auprès de la communauté 
d’agglomération de l’Albigeois. 

 

 

  

 .......................................................................   Le  ......................................................

SIGNATURE DU DEMANDEUR

(Précédée de la mention « Lu et approuvé »)


